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Montage autoconsommation collective
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PMO                   Producteur

● Convention 

● Entrée/sortie des participants
● Données de comptage/calcul 

des clés de répartition

L’interlocuteur d’ENEDIS

● Contrat de vente d’électricité

● Facturation
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PMO/Producteur

● La PMO peut être mandatée pour réaliser la facturation
● Le producteur peut être mandaté pour la gestion des entrées/sorties 

et le calcul des clés de répartition.

Exemple : CIREN, ACC multiproducteur,…

● Si on choisit les clés de répartition « dynamique par défaut », elles 
sont directement calculés par Enedis au prorata des consommations.
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PMO/Producteur
● Des outils de gestion existent : Enopower, Elocoop,outil du CIREN 

Abonnement Enopower
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Cas pratique

● Propriétaire privé à La Chamba
● 36 kWc en ACI + un compteur de consommation
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Quelques chiffres
● 36 kWc x 1 100 kWh/kWc=39 600 kWh ≃ 40 000 kWh
● Prix de vente du surplus à EDF OA : 7,61c€/kWh
● Prix de vente potentiel en ACC : 13 c€/kWh
● Hypothèse : 

● Autoconso perso : 10000 kWh

● ACC vente : 20000 kWh

● Surplus : 10000 kWh 

● Totalité de la vente à EDF OA : 30 000 kWh x 7,61 c€/kWh = 2283 €/an
● Gain par vente en ACC :           20 000 kWh x 5,4 c€/kWh = 1080 €/an
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PMO                   Producteur

● Convention 

● Entrée/sortie des participants
● Données de comptage/calcul 

des clés de répartition

L’interlocuteur d’ENEDIS

● Contrat de vente d’électricité

● Facturation

● Prospection consommateurs
● Etude ACC
● Définition du prix de venteM
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Positionnement de la SCIC

● Volonté de la SCIC d’ accompagner ces opérations sur le territoire même si la SCIC n’est 
pas producteur ?

● Différent selon le type d’interlocuteur ? Privé/Collectif de citoyens/Collectivité

● Implication du producteur ?
● Accompagnement du producteur mais pas faire à la place ?
● Mandat vers le producteur pour la gestion incombant à la PMO
● Essaimage ?
● Conditions de répartition « justes » des gains producteurs/consommateurs ?

● Ou SCIC PMO uniquement si la SCIC est producteur ?
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Positionnement au 01/2025 
dans une opération d’ACC 

où la SCIC n’est pas producteur

● Convention 

● Entrée/sortie des participants
● Données de comptage/calcul 

des clés de répartition

● Contrat de vente d’électricité

● Facturation

● Prospection consommateurs
● Etude autoconsommation
● Définition du prix de vente

Accompagnement par T&T

Producteur

(Clés dynamique par défault)

(Tableur Excel : énergie + accise ; 
facturation annuelle)

PMO                   Producteur
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Exemple données pour facturation
● Transmission mensuelle de la part d’ENEDIS :

PRM CONS AUTOCONSO (kWh)

171140375461XX 74.13

171701880228XX 48.01

171986974370XX 86.24
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Exemple données pour facturation
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